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«Demain» à Leuze-en-Hainaut

Pas un jour sans que le sort de la planète ne fasse la Une de l’actualité : réchauffement climatique, 
biodiversité en péril, chaîne alimentaire perturbée et risques pour la santé, énergie fossile et gaz à effet 
de serre…
Habiter autrement, manger sainement, économie circulaire, partage des ressources, circuits courts, 
agriculture raisonnée, énergies renouvelables…, voilà autant de réponses possibles que certains mettent 
déjà en pratique.
Notre responsabilité collective et citoyenne est de permettre au plus grand nombre de franchir ce pas, 
d’inciter à cette (r)évolution vitale : réinventer notre façon de vivre, de nous nourrir, d’habiter, de nous 
déplacer. C’est ce choix audacieux et novateur que nous posons à Leuze-en-Hainaut en créant un nouveau 
quartier durable, voisin de Bon-Air. Un choix dont nous remercieront nos enfants et petits-enfants et dont 
vous trouverez tous les détails en page 10.
L’enjeu est à la hauteur des défis auxquels répondirent, dans les années 30, ceux qui eurent l’audace de 
faire sortir de terre le quartier Bon-Air dont chacun se réjouit aujourd’hui de l’existence. Oser voir plus 
loin qu’un mandat, anticiper l’avenir, créer une nouvelle dynamique, voilà ce que je veux pour ma ville.

Christian BROTCORNE, Député-Bourgmestre
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En route pour le 
Moyen Age!

Comme chaque année, le service 
Accueil Temps Libre de la Ville est 
déjà en effervescence pour préparer 
les six semaines pendant lesquelles 
l’école communale du Rempart et celle 
de Chapelle-à-Wattines vont accueillir 
vos enfants cet été. Car pour que tout 
soit fin prêt pour encadrer près de 150 
enfants chaque semaine, une sacrée 
organisation est nécessaire et 
désormais rodée : les plaines sont 
en effet organisées depuis 15 ans au 
Rempart et depuis 3 ans à Chapelle, 
répondant ainsi à une grande 
demande de la part de la population 
leuzoise. L’équipe de coordinateurs 
et d’animateurs, qui a en charge 
l’encadrement pédagogique mais aussi  
l’organisation logistique des plaines, 
doit veiller à un bel équilibre entre 
les activités guidées, les moments 
de jeu et de détente… « Cette année, 

le thème sera la cité médiévale », révèle 
Françoise Bronier, agent communal en charge 
de l’organisation des plaines, qui met un point 
d’honneur à choisir, pour le matériel didactique 
et la collation de l’après-midi, des produits de 
qualité. Entre les châteaux forts, les princes 
et princesses, l’artisanat et la cuisson du pain 
antique, les enfants auront le plaisir d’alterner 
jeux, cuisine, théâtre, musique, activités 
manuelles…, en suivant ce fil rouge thématique.
« Et puis bien sûr, ils participeront aux ateliers 
sportifs qui, depuis trois ans, font également 
partie des avantages proposés aux enfants », 
souligne Paul Olivier, Echevin des Sports. 
Ces ateliers sportifs sont encore en cours 
d’élaboration mais, à titre d’exemple, l’année 
passée les enfants ont eu le choix de découvrir 
l’équitation, le tennis de table, le basket ball, 
l’athlétisme, le mini-foot, le football, la pétanque, 
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LES PLAINES COMMUNALESDOSSIER
VILLE DE LEUZE-EN-HAINAUT
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LES PLAINES COMMUNALESDOSSIER

le karaté... Pour permettre au plus grand 
nombre de bénéficier de cette initiative, 
chaque enfant ne pourra s’inscrire qu’une 
seule fois sur l’été à une discipline sportive. 
Les enfants partent également une fois 
par semaine à la piscine « et toutes ces 
activités sont comprises dans le prix », 
précise Béatrice Fontaine, Echevine de 
l’Accueil Temps Libre. Un prix de 25€ par 
semaine démocratique mais qui, cumulé sur 
plusieurs semaines et enfants, peut parfois 
être une source de difficulté financière pour 
les parents. « Dans ce cas, les payements 
peuvent être échelonnés. Il est également 
possible de faire appel aux aides du CPAS 
ou du SAJ », rappelle Béatrice Fontaine. Les 
places partant toujours comme des petits 
pains, notez d’ores et déjà la date du lundi 
18 avril, de 17h30 à 19h à la salle du conseil 
de l’Hôtel de Ville pour inscrire vos enfants...

148 enfants : l’école du Rempart accueille chaque semaine 40 petits de moins de 6 ans 
et 60 grands de 6 à 12ans. Sur le site de Chapelle-à-Wattines, on accueille 24 petits et 
24 grands.

6 semaines : les plaines communales 2016 seront organisées du 4 juillet au 12 août 
(hormis les jours fériés).

9h-16h : les activités en plaine se déroulent de 9h à 16h. Une garderie gratuite est 
cependant organisée à partir de 7h30 et jusqu’à 17h30.

25€ : le prix par semaine et par enfant, activités et collation de l’après-midi comprises. 
Chaque enfant doit apporter pique-nique, boissons et collation du matin.

58.000€ : ce que coûte à la Ville l’organisation des plaines. La participation des parents 
permet de récupérer 29.600€ et l’ONE verse 7.400€ de subsides.

18/04 : la séance d’inscriptions est organisée le lundi 18 avril de 17h30 à 19h à la salle 
du conseil de l’Hôtel de Ville, puis les autres jours de la semaine au service Enseigne-
ment de 8h à 12h et de 13h à 16h.



AUFILDELEUZE N°7 / JANVIER-MARS 2016 / 6

LES PLAINES COMMUNALESDOSSIER

LEUZE-EN-HAINAUT

Pour les enfants différents...
Pour la troisième année cet été, la Ville s’associe 
à la ferme du CARAH à Ath pour mettre sur pied 
une semaine de stage à destination des enfants 
vivant avec un handicap. Les activités, qui 
permettent aux participants tant de soigner les 
animaux de la ferme que de préparer du pain, 
se balader à dos d’âne, s’occuper du potager…, 
sont adaptées aux enfants, qui se montrent 
très enthousiastes. La Ville prend en charge 
le transport des enfants au départ de l’école 
du Rempart. Ce stage se déroulera du 4 au 8 
juillet ; départ à 8h30 et retour à 17h. Le prix 
de la semaine, comprenant une excursion et 
un barbecue de fin de stage, est fixé à 70€. 
Les enfants doivent apporter pique-nique, 
collations et boissons. Pour tout renseignement 
et inscription, merci de contacter Elisabeth 
Jamart au 069/66.98.43 ou à l’adresse 
e.jamart@leuze-en-hainaut.be
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PLAINES COMMUNALESDOSSIER

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N
Centre de vacances 2016

(Prière de compléter une fiche par enfant)

ATTENTION

ENFANT 

NOM : ........................................................................................  Prénom : .......................................................................................................

Date de naissance : …….........…/….......……/........……… Lieu : .....................................................................................................................

Adresse :..............................................................................................................................................................................................................

CP : ..................................  Localité : .................................................................................................................................................................

Tél : ..................... /.........................................................  et/ou  GSM : ..................... /.................................................................................

Vu  le nombre limité de places, le centre est prioritairement accessible à l’enfant dont un des parents au moins est 
domicilié dans l’entité pour autant que l’enfant ne soit pas inscrit dans une autre structure d’accueil. Toutefois, il est 
possible d’inscrire un enfant domicilié hors entité pour autant qu’il remplisse certains critères. Merci de compléter ce 
petit questionnaire.

SITE À CHOISIR 

Site 1 : Leuze-en-Hainaut / Ecole communale rue du Rempart N°19

Site 2 : Chappelle-à-Wattines / Ecole communale place N°1

DATE(S) DE PARTICIPATION

Semaine 1 : du 04/07 au 08/07 : Prince et princesse           
Semaine 2 : du 11/07 au 15/07 : Tissage et filage         
Semaine 3 : du 18/07 au 22/07 : Les châteaux forts

Inscription à la garderie        matin (7h30-9h00)         soir (16h00-17h30)

Semaine 4 : du 25/07 au 29/07 : Poterie et boulangerie
Semaine 5 : du 01/08 au 05/08: Merlin l’Enchanteur       
Semaine 6 : du 08/08 au 12/08 : Le fer, le bronze, le bois          

Chef de famille:         père,        mère,       tuteur légal

NOM : ........................................................................................  Prénom : .......................................................................................................

N° de registre national obligatoire ....................................................................... (voir au dos de la carte d’identité.)

• L’enfant est-il inscrit à la crèche Pomme d’Api de Leuze?    
• L’enfant est-il inscrit dans 1 des 3 maisons d’enfants de l’entité ? 
• L’enfant est-il inscrit chez une accueillante conventionnée à domicile ?  

Dans l’affirmative, elle sera en congé du ....................... au .......................
• L’enfant est-il scolarisé dans l’entité leuzoise?    
• Un des parents travaille-t-il dans l’entité leuzoise ? 

OUI 
OUI
OUI

OUI
OUI

NON 
NON
NON

NON
NON

*
* fermé le 21/07

Date .................................................                              P.A.F. : 25€/enfant/semaine 
Signature du responsable légal.
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LA MAISON DE l’EMPLOI : UNE AIDE GRATUITE 
POUR TOUS
Vous sortez de l’école et vous ne savez pas 
quelles démarches effectuer pour trouver 
un emploi ? Vous cherchez du travail ou avez 
perdu le vôtre ? Vous avez un travail mais vous 
souhaitez vous réorienter ? La Maison de l’Emploi 
peut vous aider et elle le fait gratuitement ! 
L’équipe de 8 conseillers est avant tout à votre 
écoute, « car il est très important de se sentir 
compris et en confiance», souligne Isabelle 
Cabusat, responsable-coordinatrice. 8580 
personnes ont franchi en 2015 les portes de la 
Maison de l’Emploi. Chaque cas est différent : 
certains viennent pour une aide dans leurs 
démarches administratives, d’autres pour 
mettre en place un projet professionnel, d’autres 
encore pour profiter sur place de l’infrastructure 
(ordinateur, photocopieuse, accès internet, 
offres d’emploi…)… Tout l’outillage du Forem est 
à leur disposition ! Mais, dans ce cas, pourquoi la 
Maison de l’Emploi ne s’appelle-t-elle pas Forem ? 
« La Maison de l’Emploi, installée dans l’ancien 
site Dujardin, rue d’Ath à Leuze-en-Hainaut, est 
une volonté politique locale d’offrir aux Leuzois 
et aux Frasnois une aide de proximité dans leur 
recherche d’emploi », explique Isabelle Cabusat. 
« Nous disposons donc de tous les avantages du 
Forem, tout en tissant des partenariats adaptés 
aux besoin de la population avec la Ville, le CPAS, 

P
O
R
T
R
A
I
T

le Plan de Cohésion Sociale, la Mission régionale…
Car l’objectif est bien entendu de faire coïncider 
au mieux les attentes des demandeurs d’emploi, 
et en particulier les jeunes, avec celles du marché 
du travail.  Sans se substituer à l’énergie que 
chaque personne en recherche d’emploi doit 
investir dansses propres démarches, l’équipe de 
la Maison de l’Emploi permet de se sentir moins 
seul sur ce chemin parfois long et souvent difficile 
de la recherche d’emploi.

En pratique
La Maison de l’Emploi, située 33 rue d’Ath à Leuze-
en-Hainaut, est ouverte le lundi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 16h, puis du mardi au vendredi et 8h30 
à 12h30. Ou l’après-midi sur rendez-vous. Une 
permanence téléphonique est assurée du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h. 
Tél: 069/88.95.50. Site : www.leforem.be

753 : le nombre moyen de demandeurs d’emploi 
à Leuze-en-Hainaut dont 40% de jeunes âgés de 
18 à 30 ans.
- 10,4% : entre juin 2007 et juin 2015, le nombre 
de demandeurs d’emploi indemnisés a diminué de 
7,1% en Wallonie picarde et de 10,4% à Leuze-en-
Hainaut !
1.475 : le nombre de demandeurs d’emploi leuzois 
qui, en 2014, sont passés par la Maison 
de l’Emploi pour obtenir un conseil, un 
accompagnement...
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F O C U S ZACC DE BON-AIR
Un nouveau quartier durable à Bon-Air

A côté du quartier Bon-Air se niche une zone d’environ 40 hectares, entre l’avenue de la Libération et le RAVeL. 
Actuellement essentiellement composé de cultures et de prairies, ce périmètre est inscrit dans une Zone 
d’Aménagement Communal Concerté (ZACC), pour lequel la Ville de Leuze-en-Hainaut a un ambitieux projet. Ce 
projet vise tant à renforcer l’attractivité de notre commune qu’à répondre à de nouveaux besoins démographiques. 
Mais pas n’importe comment : « Nous ne voulions pas nous contenter de construire de nouveaux lotissements », 
souligne Christian Brotcorne, Député-Bourgmestre, « nous avons voulu y intégrer une dimension de quartier 
durable au cœur duquel l’habitat, la mobilité, la qualité de vie, la mixité mais aussi l’agriculture, l’usage des sols 
et la biodiversité sont pensés en réponse aux défis énergétiques et environnementaux actuels. Plus qu’un projet 
urbanistique, c’est un projet de vie. » Ce projet a été imaginé en collaboration avec le bureau d’études Arcea, 
la faculté universitaire de Gembloux et le groupe Comase. Il fait la part belle tant aux liaisons cyclopédestres 
qu’aux espaces partagés et conviviaux s’ouvrant sur une campagne dédiée notamment à l’agriculture urbaine 
et ses activités économiques (halle maraîchère, commerces spécialisés…), ainsi qu’à la production agricole 
professionnelle développant des pratiques raisonnées. Entre les prairies inondables, les bandes fleuries, 
l’agroforesterie et la permaculture, chaque activité aura du sens (par exemple la culture de houblon pour nos 
brasseries) et s’inscrira dans un ensemble respectueux d’écosystèmes.
La Ville de Leuze-en-Hainaut espère être retenue dans le cadre de l’appel à projet « Quartiers Nouveaux » 
lancé par la Région wallonne. « Parce que le projet de Bon-Air », explique Christian Brotcorne, « s’inscrit 
concrètement dans la manière dont nous voulons travailler dès aujourd’hui pour la ville de demain, telle que 
nous souhaitons la vivre puis la léguer aux générations futures »…
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15 hommes au service de la propreté

Sans doute les avez-vous déjà croisés, 
occupés avec la balayeuse, la cureuse ou 
le glouton : les ouvriers communaux au 
service de la propreté sont souvent dans le 
centre-ville… où ils ont fort à faire ! « Nous 
vidons les 60 poubelles du centre-ville trois 
fois par semaine, le lundi, le mercredi et 
le vendredi matin », précise Jean-Marie 
Huque, responsable du Pôle Propreté – 
Espaces verts de la Ville, « ce qui représente 

deux tonnes de déchets par semaine ! Car, 
bien que ce soit interdit, nous retrouvons 
systématiquement et pour l’essentiel des 
sacs de déchets ménagers placés dans ces 
poubelles. Il arrive même régulièrement 
que quelques heures après notre passage, 
certaines poubelles soient à nouveau 
remplies ! » Pour tenter d’éradiquer ce 
phénomène, le Collège communal prévoit de 
remplacer une quarantaine de ces poubelles 
par des modèles ne permettant plus le 
dépôt de ces petits sacs qui, bien entendu, 

LA PROPRETE
L’AFFAIRE DE TOUS
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doivent être placés dans les sacs poubelle 
de la Ville pour la tournée de ramassage 
des immondices. Pour l’équipe, assurer 
la propreté dans l’entité, c’est donc avant 
tout lutter contre les incivilités de certains 
citoyens : cannettes et papiers par terre, 
déchets de toutes sortes aux abords des 
poubelles publiques ou des bulles à verre... 
« Dans les villages, nous sommes plutôt 
confrontés à des phénomènes de dépôts 
sauvages dans les fossés, les chemins 
isolés… Il y a de tout : matelas, pneus, 
plaques d’Eternit, bricaillons, fauteuils, 
châssis, déchets divers… Cela représente 
deux tonnes par mois ! » Deux tonnes dont 
le coût humain et matériel en ramassage 
est du coup supporté par la collectivité… 
Nos ouvriers collaborent donc étroitement 
avec la police locale afin d’identifier, autant 
que possible, les responsables de ces actes 
qui nuisent autant à l’environnement qu’à 
la qualité de vie de tous. Mais la propreté, 
c’est aussi le désherbage qui nécessite 
beaucoup de temps et de personnel depuis 
qu’une réglementation wallonne interdit 
aux communes l’usage des pesticides. La 
propreté, enfin, c’est aussi l’entretien des 
fleurs, plantations, haies, arbres se trouvant 
sur le domaine public. C’est dire si les 
moyens humains affectés à cette tâche sont 
bien nécessaires…

le service Propreté est composé de deux 
éboueurs et un chauffeur et de 9 hommes 
qui passent quotidiennement dans l’entité 
avec la balayeuse, la cureuse, le glouton 
ou effectuent le ramassage des dépôts 
sauvages, le désherbage… Trois jardiniers 
complètent l’effectif, se chargeant de 
la taille des arbres, de l’entretien des 
plantations, mais aussi des plaines…

de déchets sont ramassées chaque 
semaine lors de la tournée des éboueurs.

de voirie sont à charge de la commune 
pour le nettoyage, le curage des avaloirs…

sont plantés sur le domaine communal, 
dont 1.180 doivent être taillés chaque 
année.

de déchets sont ramassées chaque 
semaine dans les poubelles publiques.

de pelouses publiques sont désormais 
taillées par une entreprise privée.

de haies à tailler

15 HOMMES

57 TONNES

250 KM

3000 ARBRES

2 TONNES

34.000 M2

13.000 M2
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La propreté, c’est aussi votre affaire !

La propreté dans notre entité nous concerne 
tous. Une rue, un village, une ville propres, 
sans cannettes abandonnées, sans papiers 
par terre, sans poubelles bondées de 
déchets ménagers qui n’ont rien à y faire, 
sans dépôts sauvages dans les fossés ou 
sentiers ruraux, c’est une attente légitime 
qui participe au bien-être de chacun, favorise 
l’envie de se balader, de respecter l’espace 
public et notre environnement, et contribue 
au sentiment de sécurité. Cette propreté 
est de la responsabilité de la commune, 
qui y emploie 15 personnes (lire en pages 
13 et 14), mais c’est aussi la responsabilité 
de chacun d’entre nous. Chaque riverain 
est tenu de veiller à la propreté du trottoir 
et de la rigole situés devant son habitation 
(article 171 du Règlement Général de Police). 
Cela signifie non seulement les nettoyer 
régulièrement mais également y enlever 
les végétations spontanées. Dans les 
immeubles à appartements, cette tâche peut 
être dévolue selon les cas au concierge, 
au syndic… ou, à défaut, solidairement 
à l’ensemble des occupants. Enfin, le 
propriétaire d’un immeuble inoccupé est 
également tenu à cette règle qui, si elle n’est 
pas respectée, est passible d’une amende 
administrative. Il est cependant bien plus 
agréable de faire face à ses obligations 
ensemble que seul ! Alors, parce qu’il y a du 
sens à retrousser ses manches ensemble 
pour lutter solidairement contre ceux qui 
prennent nos rues pour une déchetterie, 
nous vous invitons à participer à l’opération 
Be Wapp, initiée par la Région wallonne et 

qui se déroulera du 15 au 17 avril 2016. Tous 
les citoyens sont invités à donner une ou 
plusieurs heures de leur temps pour nous 
aider à rendre à leur village ou quartier la 
propreté qu’il mérite. L’an dernier, 6 écoles, 
un mouvement de jeunesse, 3 comités de 
village et les 3 conseils communaux ont 
pris part à cette grande action orchestrée 
par Mélanie Lepape, notre Echevine de 
l’Environnement, dans le cadre de la semaine 
de la propreté ! Pas moins de 940 kilos de 
déchets avaient ainsi été ramassés ! Fédérez 
vos énergies, mobilisez vos voisins, vos 
amis, constituez un groupe et n’hésitez pas 
à vous inscrire sur le site http://bewapp.
wallonie.be . Le responsable du groupe 
recevra ensuite toutes les infos pratiques 
et le matériel nécessaire. Osons secouer 
l’inertie, osons refuser la fatalité d’une ville 
sale, osons nous mobiliser, tous ensemble, 
pour que les comportements changent ! Cela 
vous parle ? Alors détachez ce feuillet et 
placez l’affiche « Leuze-en-Hainaut propre, 
je participe » à votre fenêtre. Merci à tous 
pour votre précieuse collaboration et vos 
efforts quotidiens.
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Géré par André Altruy avec la 
collaboration de Maryline Henneghien, 
le service voiries compte pas moins 
de 9 hommes : Jean-Michel Altruy, 
Gilles Carpreaux, Guy Clément, Rudy 
Decarpentrie, Christian Lefevre, Michel 
Milis, Luc Thémont, Jean-François 
Roland et André Vilette.  Cette équipe, 
toujours sur la brèche pour entretenir 
nos voiries, assure différentes missions: 
pose de graviers sur le domaine 
communal, comblement des nids-de-
poules, pose et réfection des trottoirs, 
remise à niveau et pose de filets d’eau, 
curage des fossés, voûtement de fossé, 
réfection des grilles d’avaloirs, des 
portails des parcs communaux et des 
écoles communales, des têtes de pont, 
fauchage des accotements, talus, RAVeL 
et bassins d’orage et bien d’autres 
choses encore. Le service voiries 

assure également, lors des périodes 
hivernales, un service «verglas» 
et notamment avec des équipes de 
garde la nuit pour assurer un service 
maximal. Vous contruisez une maison?  
Outre les démarches auprès du service 
urbanisme, vous serez amenés à 
rencontrer le service voirie qui établit 
les procès-verbaux d’implantation et 
qui attribue les numéros des nouvelles 
habitations. 
Enfin, lorsqu’est signalé sur le terrain 
communal la dépouille d’un animal, ils 
effectuent le nécessaire via le clos 
d’équarrissage. 
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SERVICE VOIRIES : 
C’EST QUI? C’EST QUOI?  

EN PRATIQUE:
Le service est ouvert du lundi au vendredi 
de 8h à 16h. Tél : 069/59.02.59 
Mail : m.henneghien@leuze-en-hainaut.be
Echevin responsable: Lucien Rawart



LEUZE-LOUDUN
JUMELAGE

Loudun, Leuze et vous !
Cette année, nous fêtons le 55e anniversaire 
du jumelage entre la ville française de 
Loudun et Leuze-en-Hainaut. 
Cette année, comme de coutume durant le 
week-end de la Pentecôte, 200 Loudunais 
parcourront en bus, en voiture, à vélo, en 
courant et même en marchant car aucun 
challenge n’arrête ces passionnés, les 600 
kilomètres qui les séparent de notre entité. 
Ils arriveront par Bon-Secours le samedi 
14 mai, tels les Américains un beau jour de 
septembre 1944, et seront accueillis vers 
15h sur notre Grand-Place. Les Leuzois sont 
invités à pavoiser, ornant leurs  fenêtres des 
drapeaux belge et français. 
La clique de nos pompiers accompagnera 
ensuite nos amis jusqu’au site Motte pour 
le verre de l’amitié. Le lendemain, direction 
Waterloo pour une journée de visite et 

d’histoire avant de se retrouver, le soir, 
autour du traditionnel repas accompagné 
par la Royale Fanfare de Thieulain, l’école 
de musique de Loudun et l’orchestre Why 
Not. Le lundi enfin, Loudunais et Leuzois 
s’affronteront au cours de compétitions 
sportives (tennis de table au site Motte, 
natation à la piscine…, mais aussi randonnée 
cycliste, marche, jogging…), avant de 
reprendre le chemin de la Vienne.
Le jumelage, ce sont des liens culturels, 
d’ouverture et de convivialité qui, au fil des 
ans, restent solides et positifs. 
Si vous aussi, vous souhaitez prendre part à 
ce bel échange, en accueillant des Loudunais 
chez vous cette année avec l’assurance 
d’être à votre tour reçus là-bas dans deux 
ans, n’hésitez pas à prendre contact avec 
Madame Corinne Eyben à l’Hôtel de Ville au 
069/66.98.48.
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PLAN DE COHESION SOCIALE
LES PROCHAINES ACTIVITES
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PLAN DE COHESION SOCIALE
LES PROCHAINES ACTIVITES

Formation gratuite hors examen pour les 
bénéficiaires du RIS, les demandeurs d’emploi et 
les étudiants (pâques, juin et août).
Guide feu vert fourni avec simulation d’examen 
sur PC.
1 semaine/mois
Inscription obligatoire
Elodie Lecomte
069/76.51.20
e.lecomte@leuze-en-hainaut.be

3ème lundi du mois : psychomotricité 16-18h.
2ème jeudi du mois : lieu de rencontre, espace de 
parole parents-enfants «bébé papote» de 13h30 
à 15h30.
1 vendredi/mois : massages pour bébé de 9 à 11h.
Permanence ONE tous les jeudis de 9 à 11h
Infos : Marie Goreth
0499/57.29.47 - 069/66.20.24
Rue du bois blanc, 30 (2ème étage)

FORMATION PERMIS THEORIQUE

ONE : POUR LES BEBES JUSQU’A 3 ANS

FORMATION PERMIS THEORIQUE FORMATION «BOOSTER»



APPRENEZ A COMPOSTER VOS DECHETS
Depuis six ans, l’intercommunale IPALLE propose des 
formations gratuites afin d’apprendre le compostage, une 
technique facile destinée à gérer ses déchets organiques 
de manière autonome, réduisant du même coup d’environ 
30% le volume (et donc le budget) des sacs poubelle. 
A Leuze-en-Hainaut, la séance se déroulera le 1er juin 
prochain à 19h, à l’école communale du Rempart, rue du 
Rempart. Il vous est néanmoins possible d’assister à une 
séance d’information dans une autre commune (infos sur 
www.leuze-en-hainaut.be). Les personnes qui suivront 
cette séance d’information pourront acheter à prix réduit 
un silo (1.050 litres – 55€), un fût (contenance de 280 
litres - 20€) ou un treillis (contenance de 700 litres – 40€) 
à prix réduit.
L’inscription, avant le 25 mai 2016, devra se faire au moyen 
d’un formulaire que vous trouverez sur le site internet 
d’Ipalle (www.ipalle.be) ou dans les parcs à conteneurs ou 
encore en le demandant à l’intercommunale, à l’adresse 
chemin de l’Eau Vive, 1 à 7503 Froyennes (069/84.59.88) 
mail : compost@ipalle.be.
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EVBR ES
DE L’AIDE POUR REMPLIR VOS 
DECLARATIONS D’IMPÔTS
Comme l’an dernier, le SPF Finances - AGFisc 
vous propose une séance d’aide au remplissage 
des déclarations d’impôts, le mercredi 1er juin 
2016, de 9h à 12h et de 13h à 15h, à l’Hôtel de Ville 
de Leuze-en-Hainaut, avenue de la Résistance 1. 
Quatre collaborateurs du SPF Finances seront 
présents pour vous conseiller.

UN NOUVEAU DEPART POUR VOTRE 
ANCIEN VELO
Vous possédez un vieux vélo en bon état mais 
dont vous ne vous servez plus ? Rendez-vous 
le 23 avril, de 8h30 à 12h et de 13h à 19h, dans 
votre parc à conteneurs pour le déposer et il 
connaîtra un nouveau départ. L’intercommunale 
IPALLE organise en effet sa 10e grande collecte 
de vélos qui, une fois remis à neuf avec l’aide 
d’associations, pourront faire plaisir à de 
nombreuses personnes. Une manière d’être 
solidaire tout en favorisant le développement 
durable au travers du réemploi.

EURO 2016 - ECRAN GEANT
Afin de supporter nos diables rouges à l’Euro 2016 de 
football en France, la Ville de Leuze-en-Hainaut entreprend, 
en partenariant avec quelques établissements de l’Horeca, 
de retransmettre sur écran géant tous les matches de 
notre équipe nationale. Les festivités se dérouleront sur la 
place Albert Ier de Bon-Air. Ambiance musicale, diverses 
animations, bar, restauration, tout sera prévu pour 
passer un bon moment entre supporters. Une initiative du 
collège communal, sur proposition de Paul Olivier, Echevin 
des Sports. Vous souhaitez plus d’infos ou sponsoriser 
l’évènement : 069/66.98.85.
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EVBR ES

FESTIVITES DU 50èmeANNIVERSAIRE DU 
JUMELAGE LEUZE-OUAGADOUGOU
Vendredi 15 avril    
18h : accueil à l’Hôtel de Ville
18h30 : cérémonie protocolaire suivie du verre de 
l’amitié et d’un intermède musical.  
20h30 : représentation théâtrale : 
«M’appelle Mohamed Ali» par Etienne Minoungou, 
Burkinabè de passage chez nous. 
22h : intermède musical.
Réservation souhaitée chez Anny Doye : 
069/66.47.71 - 0495/30.83.61 
annydoye@gmail.com
Samedi 16 avril      
16h : stands, animations musicales et africaines 
par 5 groupes de musique, participation d’artistes 
Burkinabè : démonstration et fabrication d’une 
oeuvre en bronze par Boureima Ouedraogo, bronzier 
venu tout droit de Ouagadougou, démonstration 
de peinture sur écharpe par Sankeita Ouedraogo, 
teinturier poète venu tout droit de Ouagadougou...
18h30 : repas Burkinabè en chansons.
PAF : 15 € (plat + dessert) ; enfants de moins de 12 
ans : 10 €.
Réservation obligatoire chez Anny Doye 
069/66.47.71 - 0495/30.83.61 
annydoye@gmail.com
Familles d’accueil
Nous recherchons des familles d’accueil pour 
héberger les Burkinabè qui seront présents à Leuze 
pour les festivités. Intéressé? Contacter Anny Doye.

LA CROIX-ROUGE RECHERCHE UN 
NOUVEAU PRESIDENT
La Croix-Rouge de Leuze-Péruwelz est à 
la recherche d’un nouveau président. Ce 
candidat-bénévole devra être enthousiaste et 
entreprenant, à l’aise dans la gestion de conflits 
ou lors de situations de stress. Il doit posséder 
une expérience en management opérationnel, 
avoir le sens du travail d’équipe, être ouvert et 
à l’écoute. La fonction de président requiert une 
disponibilité de deux à trois jours de bénévolat 
par semaine.
Infos : Mme Nicole Bran-Dejonghe au 
0497/61.20.95 ou par mail : 
nicole.dejonghe@volontaires.croix-rouge.be

UN LIVRE SYMPA SERVIRA DEUX 
FOIS
Sur le même principe que la collecte de vélos 
usagés, récupérés et promis à une seconde vie, 
l’intercommunale IPALLE organise une grande 
collecte de livres le samedi 18 juin prochain, 
de 8h30 à 12h et de 13h à 19h. Livres, manuels 
scolaires, BD…, en bon état pourront être 
déposés au parc à conteneurs et redistribués 
à des associations qui en ont besoin (écoles, 
Croix Rouge, maisons de jeunes, prisons, 
homes, services d’aide sociale…), faisant ainsi 
le bonheur d’autres lecteurs. Les journaux, 
magazines et syllabi ne seront pas admis. Lors 
de la première édition, pas moins de 57.000 
livres avaient ainsi été collectés. Les livres 
doivent être déposés complets et en bon état, en 
séparant d’un côté les livres pour enfants et de 
l’autre ceux pour adultes.
Un geste solidaire et écologique !



EVBR ES
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JE COURS POUR MA FORME
Lancement de l’opération «Je Cours pour Ma Forme» 
module 2 : 5-10km. Cette initiative est proposée 
pour les personnes sachant déjà courir 5km et 
qui souhaitent aller plus loin et ayant pour objectif 
de courir 10km. Le programme sportif débutera 
le vendredi 8 avril et se terminera le vendredi 1 
er juillet. L’encadrement et le coaching du groupe 
seront assurés par  un moniteur spécialisé. Les 
informations et inscriptions se font via le Service des 
Sports au 0474/94.07.18. Les places sont limitées à 
20 stagiaires. Le prix est de 20 euros par participant 
(pour les 12 semaines de programme) afin d’assurer 
les frais liés à l’opération.

WEEK-END SPORT AU FEMININ
Le Service des Sports organisera, les 28 et  29 
mai 2016, des initiations sportives dédiées aux 
femmes sur Leuze-en-Hainaut en partenariat avec 
les clubs sportifs de l’entité. Si vous souhaitez 
des renseignements ou vous inscrire pour ces 2 
événements, vous pouvez prendre contact avec le 
Service des Sports : 
Ludovic Mauroy
069/66.98.93

LA HELHA CHERCHE DES KOTS
A la rentrée scolaire de septembre 2016, l’Ecole 
Normale de Leuze-en-Hainaut accueillera, 
dans le cadre d’un partenariat, des étudiants 
de l’Université Catholique de Lille (institut de 
formation pédagogique). Dès lors, la HELHa est 
à la recherche de kots en ville car l’internat 
sera très vite complet. Idéalement, la recherche 
porte sur des biens comprenant une chambre, 
une cuisine et une douche au prix de 250€ 
à 300€ par mois pendant 10 mois. Si vous 
êtes propriétaire de kot(s) et que vous êtes 
intéressé, n’hésitez pas à prendre contact de 
préférence avant le 23 avril, avec le Directeur, 
Monsieur Vincent Cappeliez, Tour Saint-Pierre 9 
à 7900 Leuze-en-Hainaut. T. 069/67.21.00. Mail : 
cappeliezv@helha.be

LOGEMENT SOCIAL
Désormais, les permanences de l’Immobilière 
Publique Péruwelz-Leuze-Frasnes (IPPLF), qui 
a en charge la gestion du parc de logements 
sociaux sur ces trois entités, ont lieu uniquement 
le premier lundi de chaque mois, de 14h30 à 16h30 
à la place du Jeu de Balle, 19 (ou sur rendez-
vous). Si ce lundi est férié, la permanence est 
reportée au lundi suivant. Voici les dates pour 
2016 : 4 avril, 9 mai (et pas le 2), 6 juin, 4 juillet, 
1er août, 5 septembre, 3 octobre, 7 novembre, 
5 décembre. La permanence de Péruwelz est 
assurée tous les mardis de 9h à 12h au 31 de la 
rue Pétillon. Vous pouvez également contacter 
l’IPPLF, chaque matin de 9h à 12h, en formant le 
069/77.17.77.

MERITE SPORTIF 2016
La commune de Leuze-en-Hainaut récompense 
et met à l’honneur ses sportifs pour les 
performances réalisées en  2015. Si vous 
souhaitez présenter une candidature individuelle  
ou collective veuillez retirer un dossier 
d’inscription à l’administration comunale.
Infos : 069/66.98.93








